
	
		
DONNÉES PERSONNELLES :
	Titre :
	☐ Madame ☐ Monsieur

	Nom :
	

	Prénom(s) :
	

	Rue :
	

	Code postal / Ville :
	

	Date de naissance :
	

	E-mail :
	

	Téléphone portable / Téléphone :
	

	Nationalité :
	

	Ville d'origine :
	

	Type d'autorisation :
	☐ B (autorisation de séjour)
☐ C (autorisation d'établissement)
☐ G (autorisation de frontalier)
☐ L (autorisation de séjour de courte durée)
☐ F (personne admise à titre provisoire)
☐ S (statut de protection provisoire)
☐ N (demandeur d'asile)

	Numéro de sécurité sociale :
	756.
	État civil :
	☐ célibataire
☐ divorcé
☐ veuf/veuve
☐ marié(e)
☐ partenariat enregistré
☐ partenariat enregistré dissous
☐ séparé

	État civil valable à partir du :
	


ACTIVITÉ SECONDAIRE :
	Exerces-tu une activité secondaire ?
	
☐ Oui
 ☐ Non
	Si oui, combien d'heures par semaine ? 
	         
	Fonction :
	

	Adresse de l'employeur :
Joindre une copie du contrat de travail
	



ADRESSE DE VERSEMENT :
	Nom de la banque / de la poste :
	  
	IBAN :
	  

ADRESSE D'URGENCE
	Titre :
	☐ Madame ☐ Monsieur

	Nom / Prénom :
	

	Adresse :
	

	Numéro de téléphone :
	


IMPOSITION À LA SOURCE
À remplir uniquement par les travailleurs étrangers ayant leur domicile fiscal ou leur lieu de séjour en Suisse et qui ne sont pas titulaires d'un permis d'établissement (permis C).
	Vivez-vous en concubinage ?
Cette information est nécessaire pour déterminer le barème fiscal si tu es célibataire, divorcé(e) ou veuf/veuve et que tu as des enfants à charge
	
☐ Oui    ☐ Non

	Es-tu parent seul ?
	
☐ Oui
 ☐ Non
	Perçois-tu une pension ?
	
☐ Oui
 ☐ Non
	
Confession :
Dans certains cantons, la confession est requise pour le classement tarifaire.
	
☐ Église évangélique réformée

☐ Église catholique romaine

☐ Église catholique-chrétienne

☐ Communauté culturelle israélite

☐ Aucune / Autre

Informations pour les frontaliers
À remplir uniquement si tu n'es pas domicilié en Suisse.
	Type de séjour en Suisse
	☐ Retour quotidien à domicile   
 ☐ Retour hebdomadaire à domicile
	En cas de retour hebdomadaire : 
Adresse de résidence en Suisse :
	




Famille recomposée
Ces informations concernent les personnes seules qui vivent dans le même ménage avec des enfants ou des personnes à charge dont elles assurent principalement l'entretien.

	Vivez-vous dans le même ménage avec des enfants donnant droit à une déduction (garde exclusive) ?
	☐ Oui ☐ Non

	Vivez-vous avec un concubin dans le même ménage ?
	
☐ Oui
 ☐ Non
	Vivez-vous avec les enfants donnant droit à une déduction et votre concubin dans le même ménage ?
	

☐ Oui
 ☐ Non
	As-tu la garde exclusive des enfants vivant dans le même foyer ?
	

☐ Oui
 ☐ Non
	As-tu la garde conjointe des enfants vivant dans le même ménage et perçois-tu un revenu brut supérieur à celui de l'autre parent ?
	
OuiNon

	Vivez-vous avec un enfant majeur dans le même foyer et percevez-vous un revenu brut supérieur à celui de l'autre parent ?
	
OuiNon



Informations sur le partenaire
À remplir uniquement si tu es marié(e) ou si tu vis en partenariat enregistré.
	Nom :
	

	Prénom :
	

	Date de naissance :
	

	Numéro de sécurité sociale :
	756.

	Adresse :
À remplir uniquement si l'adresse du partenaire est différente.
	

	Nationalité(s)
	

	Type d'autorisation
	

	Ton partenaire perçoit-il une pension ?
	OuiNon

	Ton partenaire exerce-t-il une activité lucrative ?
	OuiNon

	Quel est le type d'emploi de ton partenaire ?
	Activité principale   Activité secondaire

	Lieu de travail
	

	Quand avez-vous commencé à exercer une activité lucrative ou quand a pris effet votre droit à une indemnité de remplacement de revenu (ou date d'entrée en fonction)
	

	Fin de l'activité professionnelle ou du droit aux prestations de remplacement
	



Enfants
Si tu as des enfants à charge pour lesquels tu ne perçois pas d'allocations familiales auprès de ton employeur, tu peux les indiquer ci-dessous. Ces informations sont nécessaires pour confirmer les enfants donnant droit à une déduction.
Exemple : ton partenaire qui exerce une activité lucrative perçoit des allocations familiales pour les enfants communs. Par conséquent, tu ne perçois pas d'allocations familiales de la part de ton employeur. Dans ce cas, tu dois communiquer les informations relatives aux enfants à l'administration fiscale compétente pour le classement tarifaire.

	
	Enfant 1
	Enfant 2
	Enfant 3
	Enfant 4

	Nom
	
	
	
	

	Prénom
	
	
	
	

	Date de naissance
	
	
	
	

	Sexe
	
	
	
	

	Nationalité
	
	
	
	

	Numéro de sécurité sociale :
	
	
	
	

	Début du droit à la déduction pour enfants
	
	
	
	

	Fin du droit à la déduction pour enfants
	
	
	
	


	Exerces-tu une autre activité lucrative ?
Concerne la Suisse et l'étranger
	
☐ Oui
 ☐ Non
	Quel est ton taux d'occupation pour cette activité lucrative ?
	

	Quel est le montant mensuel brut de ton salaire pour cette autre activité lucrative ?
	

	Intitulé du poste, nom et adresse de l'employeur :
	



Activité lucrative supplémentaire : 
Revenus de remplacement :
Pour déterminer correctement le taux d'imposition, il faut indiquer les revenus de remplacement. Ceux-ci comprennent notamment les indemnités journalières (AI, AA, AC, LAMal, etc.), les prestations de tiers responsables, les rentes partielles pour cause d'invalidité (AI, AA, prévoyance professionnelle, etc.) et les prestations en capital qui les remplacent.

	Perçois-tu des revenus de remplacement ?
Concerne la Suisse et l'étranger
	OuiNon

	Si oui, quel est leur montant mensuel ?
	




Veuillez signer le document ici :
Je certifie par la présente avoir rempli toutes les informations de manière correcte et véridique.

	Lieu et date
	                              Signature de l'employé(e)
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	Informations générales

	
Les salariés assujettis à l'impôt à la source sont tenus de communiquer au débiteur de la prestation imposable toutes les informations nécessaires au prélèvement de l'impôt à la source. Ils doivent tout mettre en œuvre pour permettre une taxation complète et correcte et, à la demande de l'autorité fiscale compétente, fournir des renseignements oralement ou par écrit ou présenter des pièces justificatives (cf. art. 136 LIFD et art. 5, al. 3, OIS).
Les bases de l'imposition à la source des revenus professionnels ont été redéfinies par la loi fédérale du 16 décembre 2016. Les nouvelles dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2021. Pour un calcul correct de l'impôt à la source, des informations supplémentaires sont nécessaires de la part du salarié. Le salarié à temps partiel doit indiquer à son ou ses employeurs s’il exerce une ou plusieurs autres activités lucratives ou s’il perçoit des revenus de remplacement.
Si le salarié ne communique ni son taux d'occupation ni le salaire perçu au titre de l'autre activité, le revenu déterminant pour le taux d'imposition de chaque contrat de travail est converti en un taux d'occupation de 100 %.
Tout changement susceptible d'avoir une incidence sur l'impôt à la source, par exemple la prise d'une activité lucrative supplémentaire (personnelle ou celle du partenaire), doit être immédiatement signalé au service des ressources humaines.
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